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fŒPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA illiPUBLIQUE
LOI OHG:\NIQUE; Nogà-027 du 12 Octob:!',: 199C

:çort;;mt organisation :du Haut

de: la République.

·LE I-L~UT". CONSEIL DE LA REPUBLIGUE a délibéré et ado.p.té

Conssil
,: :

LE PRESIDENT DE LA, i-1EPUBLIOUB :;')romuJ.gue lz. Loi (iont le teneur suit

l - P"lf§.--!~19J\}S 1ft_pu, SIEG]~..J!.1LJit.\lll' J::m§.E~~

D~_LP.. P~PUBLIQUE

Article 1er.- En eX8cution d0S décisions'de la Conférence Nationale
dés Forces Vives qui s'est tenue à l 'Hôtel PU"! - ALEDJü' à .COTONOU du
19 au 28 F~vr~er 1990 et de l' Ordonncnce i{090-004 du 1el'" Hars 1990,
portant sa création, le Haut Conseil de la République é: les attribu
tions suivantes : .

,,1°~'Contrôler l'exécution des décisions d~ la Conférence
'Nationale àes Forces Vives;

2°_ Exercer la fonction législative ;

~O,- C~ntr.ôler l'Exécutif;

4°_ Donner son avis 5ur .. la désignation des I\1embres du
Gouv0.~np.ment j .

5°_ A.pprouver l'Avant-Projet de Constitution;
'. . -. .'"

6°_ Etud.ier les amend.ements qui seraient reçus après la
'popul~risation ne l'Avant-Projet de Constitution

7°- Superviser le Référendum p0ur l'adoption de 18 Consti
t-ution ;

8~- Assurer l'eccès équitable des Partis Politiques 2UX

mass média ofliciels et de veiller au resoect de la
déontologie ûn matière d'information; .

9°- Supervise~ les Elections, Législatives ·et Présidentiel
les et de régler le contentieux électoral.
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Article 2.- Le Haut Conseil dG l~ République a son slege à COTONOU.
Il peut ~tre transférf en tout 8utre lieu du Territoire netion::l en
cas de nécessité. Il peut tenir des sé~nces publi0ues à Porto-Novo,
Capi ta1e de b, République du Bénm.

II - DE L~ PROCEDURE LEGISLATIVE DU HAUT.. _-...-..._.----- ------
CONSEIL DE LA REPUBLIQUE... ------

Article 3.- L'initiative des lois appartient concurrement au Gouver
nement et aux membres du Haut Conseil de la œépublique.

Les projets de Loi émanant du Gouvernement et les propo
sitions de Lois des Membres du Haut Conseil de la République sont
inscrits en priorité à l'ordrq du jour des Sessions du H~ut Conseil
de la République. Les autres afÎnires sont inscrites à l'ordre du
jour des Sessions du Haut Conseil de la Républiaue dans lez conditions
définies par le Bureau du Haut Conseil de la République.

Article 4.- Les projets de Loi du Gouvernement et les propositions de
Loi du Haut Conseil de la Républiaue sont déposés sur le Bureau du
H~ut Conseil de le République. Ils peuvent ~tre retirés à tout moment
par leurs auteurs.

5i le retrait est dem8ndé au cours d~s discussions en séance
publique, la discussion continue si un organe autre que l'auteur ini
tial ou un membre du HDut Conseil reprend le projet ou la proposition
de Loi à son compte.

Les projets et les propositions de Loi repoussés par le
Haut Conseil de la République ne .peuvent ~tre réintroduits avant un
délai de 15 jours sauf si le Bureau du Haut Conseil de 13 République
en décide autremeht.

Article 5.- En cas de dépôt d1un ou ulusieurs projets de Lois p9r le
Gouv8rnement celui-ci peut demendcr ùnc inscription prioritDirp. At
des débats i~nédiats devant le Haut Conseil de la République. Dans ce
cas une demande d'inscription prioritaire est adressée par le Gouver
nement au Président du Haut Conseil de la République.

l~ticle 6.- Dans le cas de l'article S,le Président du Haut Conseil
de la République convoque une Ses~ion Extraordinaire du Haut Conseil
de la République après en avoir fixé l'ordre du jour avec les membres
du Bureau.

L'ordre du jour est co~nuniqué au Gouvernement avant
l'ouverture de la Session Extraordinaire du Haut Conseil de la RépU
blique.

... / ...
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Article 7.- Tout projèt ou proposition de Loi aon introduit dans les
conditions et les formes de l'article 4 ci-dessus est irrecev~ble.

l'irrecevabilité constntée p8r le Bureau du Haut Conseil de l~ R~pu

blique est signifiée dans un délai de 15 jours à l'auteur du projet
ou de la proposit~on.

Article 8.- Tout projet ou proposition non frDppé d'irrecevabilité
est soumis à l'examen du Haut Conseil de la République.

Article 9.- Les projets ou propositions de Lois sont soumis 0 déli
bération. Toutefois, si l'importance du texte législatif l'exige, les
débats pauvent se prolonger sur plusieurs séances.

Article 10.- Toute: proposition de Loi enregistrée au bureau du Haut
Conseil de la République doit être communiquée au Gouvernement DOur
information. -.. -

Les obscrvstions éventuelles du Gouvernement doivent par
venir au bureau du Hsut Conseil de 10 Rép'~lblique dans un délei de
15 jours. Passé ce délai 13 propo$ition .~st anvoyée à la Com~üssion
compétente pour étude.

Article 11.- Aucun projet ou proposition de Loi, quel que soient son
objet et ID qu~lification ~ui lui est donnée par sas auteurs, ne

pë:ut ~tri: mis en discussion et aux voix s'il n':; fait, au pré::üable,
l'objet d'un rDpport d'una Commission compétente du Haut Cons0il de
la République, sauf décision contraire dudit Conseil.

Article 12.- La discussion des projets et propositions s'engagè par
la présentation du rapport de la Commission compétente saisie 8U fond
par le Haut Conseil de la Républi~ue.

La parole est ensuitû donnée aux orateurs qui Se sont fait
inscrire dens la discussion générale. L'auteur ou le premier signa
tpire d'une proposition a la priorité.

Après le cloture de la discussion générale, 11 peut {)Ll'e
mis en discussion et BUX voix qu'une seule motion au renvoi 3 la Com
mission saisie au fonl, de l'ensemble du texte.

Si la motion est rejetée ou s'il n'en est pas présenté la
discussion des articles du projet ou propositian de Loi est (le droit.

Article 13.- Lorsqu'une Commission compétente sa~s~e au fond d'une
proposition conclüt au ra jet d? c.;lle-ci ou ne présente pas Ile con
clusion le Président du Haut Conseil de la République immédi:::tement
après l~ cl~ture dû la discussion générale a~pelle à se prOnoncer.

Dans le premier cas, le Haut Consail vote sur las conclusions de re·
jet. Si ces conclusions ne sont pas adoptées, la discussion s'otlgage sur les
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articles de la proposition. Dans le seèond cas, le Haut Cor.:,,(:il statue
sur le passage à la discussion des articles du texte initial de la
proposition déposée. Si le Haut Conseil de la République déciàe de ne
pas passer à la discu~,sion de::; articles, le' Président·.déclare que la
proposition n'est pas adoptée.

Article 14.- La discussion porte successivement sur chacun des arti
cles mis aux voix séparéBent : sur chaque article, les amendements
sont mis successi vement en discussion et aux voix.. .

La réserve d'un article ou d'un amendement dont l'objet est de
modifier l'ordre de la discussion peut toujours.être demandée.

Elle est de droit lorsqu!eTIeprovie.rit du Gouvernement ou de la
Commission saisie au fond. Dans les autres cas le Prèsident de séance
décide.

Dans l'intérêt de la discussion le Président peut décider le
renvoi à la Commission d'un article ou des amendements qui s'y rappor
tent. Il précise alors les conditions dans lesquelles la discussion
sera poursuivie.

Après le vote du dernier article, il est procédé au vote de
l'ensemble du projet ou de la proposition de boi.

Lorsque avant le vote sur l'article unique d'un projet ou d'un(
proposition.; il n'a pas été présenté d'article additionnel, ce vote
équivaut à un vote sur l'ensemble; aucun articl~ additionnel n'est
recevable après que ce vote est intervenu.

Article 15.- Le Gouvernement, les Commissions compétentes sa~s~s au
fond des projets de lois, les membres du Haut Conseil de la RépubliqUE
ont le droit de présenter des amendements aux textes déposés au bureat
du Haut Conseil de la République.

Les amendements sont formulés par écrit, signés et déposés au
bureau du Haut Conseil de la République.

I.,.es ::lmendements ne .sont recevables que st il s portent ,sllr un
seul article. Les contre projets sont présentés sous forme c~, 3.mende
ments, article par articles au ·texte en discussion.

Article 16.- Dès aœendements peuvent être présentés par les membres
du Haut Conseil de la République dans un délai de deux (2) jours sui
vant la distribution des rapports des Commissions.

Après l'expiration de ce délai, sont seuls ~ecevables :

- les amendements déposés par le Gouvernement ou la Commission compé
tente ;

- des amendements se rapportant directement à des textes modifiés
en cours de discussion ;

- les amendements aux textes nouveaux proposés par la CO~~lission saisi
au fond en cours de discussion.
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Article 17.- Les amendem0nts sont mis Gn discussion anrès ~n (iscus
sion du texte auquel ils se rapportent, et aux voix av;:mt le 'lute sur
ce texte et, d'une manière générale avant lEt question principale.

Le Présidnnt du Haut Conseil de: 18 République {T:et i.:n ciscus
sion seulement les amendements déposés sur son bùreau en lC'lor,J0
écrite.

Le Haut Conseil de la République ne délibère pas sur les
amendements qui ne sont pas déb~tus en séance, ni sur 12S amendements
qui n'ont pas été sou~is à la Commission avant l'ouverture des débats.

Les amendements présentés par le Gouvernement et par ,~3. Com
mission compétente ont priorité de discussion sur les aû1end~,'~~nts
des membres du Haut Conseil de l~ République.

Article 18.- Sur l'ensemble des projets ou propositions de loitle
Haut Conseil de la République peut d4cider à la demandè~ du Gouverne
ment ou du bureau du H~ut Conseil de l"l République qu' il seI'[~ ~)rocé

dé à une seconde délibération de tout ou partie du texte.

111.- DE L'1M~UNITE RECONNUE AUX MEMBRES DU HAUT CC~SE1L

DE LA REPUBLIQUE

Article 19.- L'immunité parlementaire est reconnue aux mcmbr~s du Haut
Conseil de la République pendant la durée de leur mandat.

Aucun membre du Haut Conseil de la R~publique ne l)!;·ut faire
l'objet de poursuites, d'arrestation ou en général de toute ~ction

civile ou pénale, non plus dG toutes formes de pression à r~is~n des
opinions qu'ils a exprimées, des propos qu'il a tenus ou d03 votes
qu'il a émis ,dans l'exercice de son mand~t.

Article 20.- Les poursuites ne peuvent être engagées cont~e un membre
du.Ha~t.Con~eil qu~ s~r .autori~atio~,du_H~ut Conseil de la République
y'UJ.. <.leclde a la maJorl t ..? Qu~li.t:16,)_:I,:G~ 2/~ de ses nembres de ~a ..•..
levée'de son ir.~unité selon la procédure appropriée.

Article ?1.- Si lIn f:=d t délictueux est commis par un membre c~\.~ Ha.ut
Conseil dans l'enceinte du Haut Conseil de la République Pf-:IlÙ ':nt qUE?
celui-ci est en réunion, la délibérstion en cours est suspendu0.

Séance tenante, le Président du Haut Conseil de la République
porte les faits à la connaissance de la Session•

.../ ...



Si le f'ai t visé-'à l' <:üinéa premi€·r est comÎnis pc" ': nt une
suspe't"lsioY" ou·'après Ïa fi'l1 de la Sëssion $ le Préside'Y'lt port,_.,es
f'ai ts à la cO'r'n8iss<..':nce du rI8ut COY'lsL'iï de la Rëpublique :} :L'j :'eprise
de la Session ou 8U début de 10. Session prochaine.

Le Membr.:; du Haut Conseil est admis à s' explique.;:- ~,; il le
dema,..,de.

-'Sur l' orcire du Prés ide ......,t du Haut Co~seil
il est te'r'u de quitter la salle de Sëssion. E~ cas
membre du Haut èç~seil de tumulte da'r's la salle de
Pr~side,..,t du Haut Co~scil de la République lève la
tant.

de 13 ~~~uSl.ique, ..
de r0S ~ oS ~:8V\C e du
dflrb~r~tic'r'~ le
Sr.·8'nCc; à l' :Y"s-

Le Présidc...... t du Haut Conseil de la R€publique iY'f'orr.;r,i
sur le champ, l 'aütori të judiciaire compéte""'te qu'u"" dr:li t ~!ic:,.,t
d'être commis 1 dfJY'S 11 erce i,... te du Haut CO-nseil du la RepublIque.

Article 22.- Il~'E:st cC''l'''Istitüé pour l'exame"'" de chaque dÊ·~;"l'''\;E:. de
levée de l' immüni té parlemë'l"1t~rre è IUY". memb~E: du Haut CO"'3(':~1 , ct
de chaque ~emande ae suspE~~i,n~ d0 déteY'tio"" préventive d'Un membre
du Haut COY"s-eil~' U""''2 cc:mmiss:()'!"'l'ed hoc èEt sept (7)' mcmhres nommés
par le Bureau du Haut Coy,stOil cl,::, 18. République •., -'_.

La commissiOn doit e-ntendre-'le membre du .Haut CC~:':eil
cO'l'1cerY'lé lequel peut se faire représ(:'nter ou assiÏ!ster par u'" de ses
coll.ègues.

IV.- DU 3UI:GET Du HAUT CONSEIL DE LA HEPU3LIQUE

A.I PROCEDURE D'ELABORA'l'ICN DU BUDGET DU HAu'r CONSEIL DE LA
---------~--~--~-- ......-..-- ~

REPUBLIQUE

Artiële 23'.'- Le riAllt Conseil rl,' la :.RÉpubïiquë ,j,uuit d\~-'l t 8ut,o,'"\omie
financière. les credits l'"'(cos5sircs à so~.fo""ction"~meY't s~-t i~s
crlts au Budget Hationol.

!rticlë 24. - Pour chaque exr:l'cice ii,jngétnire, ln GUesteur élnbore
un ava'nt-projet du budget prhrisionY"el et le soumet au Haut Co~seil

de la République.

Article 25. - Le Pl":' s i c.lc!"",t du Haut COl'"'sei l de la tt~pubJ. i que f:-J 2. t 6'

étBdier l' a va,.., t-pro jet de budget sur pr{sentatio'Y'l du <Àlcstl."JT'. E'Y'
te,..,a'Y'lt compte des ame~deme"ts proposés par les me~-r8S du H2ut
COl"lseil de la Républi.que. •.

Lë PrésidE'l"'t-'du Haut CO'Y'lsp.il de la
6

'R{publique arrêtë le
proJet d€fi'l"itif 0. tral'"'smettre 8U Premier l'1i<nistre pour so,.., intégra
tio,., au Budget N~l'tiol'"'al.

,. ,

Article 2"6. - Les dotatioY's budgétëires du Haut Co,....seil ((; ::.' Répu
blique SOnt mises à s() disposition par délégations trirrestr:', ';l::'es
de créàits versés aü (Ybut du trilm:stre àu compte du Hau~ C" '~seil
èe la République d8Y"S u,..,e I~stitutiüY" ba'r'caire de la place.
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Article 27. - Lf;?S ressources du Haut Co~seil dc la République :·.;(yv~t
co~stituÊes par:

- les dototio~s budgétaires

- les intcrêts éV~Y"tuels dê-'s fë~ds du Haut CO'nseil tl2 l, ·>.'p~I~l iClue
placés d8'ns une Insti tutioY' b[oj...-cDire dp la place.

ArticlE; 28. - Le Prés iàc·,.,t du Haut"CcYlseil de 13 Républirw:; u~t
l fOrdOY'lateur du budget du Haut COY'sL:iï de la RÉpubl~lque.· :ll peut
déléguer ses pouvoirs·'au·'Vice-PrésideYlt du Haut COY'l~:eil d:.l:} RÉpu-
blique qui assume soy' iY'térim.

c.1 DEPEr~SES

Article 29. - L'Ci Questeur àu bureau du Haii"t Conseil àe lé~ n:publiaue
est le gestio'rl'nairë du budget··ch; Haut Co...-sëil de la Hépiiblique. Â CE

ti tre il est r€:sp(~'l"'s2bll:: dt'V8'V\t le Prés ide'l'"lt du Haut COns!. il de la
République.

Article 30:'- Toüte (léu(i...... S€ doit prëalablE:'meY\t fairë Itc ...... :;r.-.~ :i'une
propositio~ à' e'ngag(;m~'r.t a l "Ordonpateur. Les dtpe"",s2s cour" "'tes
pecve'l'"lt faire l 'objc,t cliu'" c'ngageml::Y't prévisio,",,-nel.

Articte 31.~"Il serD créé ~'ne caisse des me""ues dépeY'lses Dour les
besoiY'ls urgents du Haut Co~seil.

Article 32. - E~ CCl5 d' absE'nce ou Qrempêcheme~t' du Ouestr:ur Î il ëst
remplacê par Un b·,térimâ"ire dr::!3i~é par le PrésideY'lt du t1[lut COY'lseil
de la RéDubli~ue BU sei'l'"l .. du bu::eau.

L'i'l'"ltérimaire: Y'l(è prf:?'nd service quraj:irès Un i""VE"'t'-'i.r.~
cOY'tradiëtoire·'àE: 13 caisse et des comptËis bancaires E:t:::I'r2~ l'éta·
blisseme,.,t d'un procès-veI'bAl d,:;, pris.=> t=:Y' charge.

v. - DES I:--DEI'iilHTES ALLOUEES AUX l''iEI-'lBRES DU HAUT Cc:L5EIL

Article 33. - L '"cx8rël"ce di.; 18 fcr.ctioY" àc· l'leml:ire du h2\'L CO'!'"lseil de
ïa Rêpubl i que Yle do""'e pas l iC:ll à rému'néra tior,. Toutefois, u,.,e
il"'lae~i té forfa i to i~<'e T:ic'I'"Isueïlc Si.:r2 ·'allouée·'aux l'1em1:;res d~ Haut
CoYlseJ:l de: ra Répu~)~.iqUE;~ éd.Y\si ([u'u'rIe i'V\demnité..ric: Session. Ces... ·
iY'del11Y'i=tés 'ne peuvE''nt f8 irE: l' objE:t dE' 58 is i.e, de m~n;e qu'elles ne
sauraie~~ prIver ses bénéficiaires dES pr~statioY'ls fgrnili~l~s dt
eûtres i'ndeIDYIités.
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Article 34. - L3. prés.e:nte Loi s(.'·ra ··exécutée comme Loi de l';;>tDt.

Fai t à COTOT'~OU, le 12' Octobre ,1,990

Par le Président de la l1épublique,
Chef de l'Etat,

..~.....,.
.-

Le Premier Ministrë,
Chef du Gouve~emcnt,

0;~b.~!·~
< -" ..,,1:_.- - <--

F' •

Nicéphore SOGLO
_o. ....

Le Ministre des Fi~ances,

RichArn ,'00.:\HO .
III.liiî1stre intèrimaire,

AmBliations :. PH 6 ReR 10 PM 4 SGG 4 AUTRES MT'~ISTERES 15 DEPARTEMENT;
b 13-œDV-DTCp':"DI 4 BN-UN~-ENA-DANlJ 4 JORB 1. - .


